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DÉCISION 

FCTC/MOP3(11) Examen de l’accréditation des organisations non gouvernementales 
ayant le statut d’observateur à la Réunion des Parties 

La Réunion des Parties, 

Rappelant les dix-septième et dix-huitième alinéas du préambule et l’article 5.3 de la Convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, ainsi que l’article 4.2 du Protocole pour éliminer le commerce 
illicite des produits du tabac ; 

Ayant examiné les propositions figurant dans le document FCTC/MOP/3/12, 

1. DÉCIDE, conformément à l’article 31.2 de son Règlement intérieur, de maintenir le statut 
d’observateur des huit organisations non gouvernementales (ONG) dont les noms suivent : 

− Campaign for Tobacco-Free Kids ; 

− Corporate Accountability ; 

− Global Alliance for Tobacco Control; 

− Réseau européen pour la prévention du tabagisme ; 

− Smoke Free Partnership ; 

− Tobacco Control Research Group ; 

− Tobacco Free Portfolios ; 

− Union internationale contre la tuberculose et les maladies respiratoires ; 



FCTC/MOP3(11) 
 
 
 
 

 
2 

2. DEMANDE au Secrétariat de la Convention, compte tenu de l’expérience acquise lors du premier 
cycle d’examen de l’accréditation des ONG ayant le statut d’observateur à la Réunion des Parties, d’élaborer 
et de proposer pour adoption par la Réunion des Parties à sa quatrième session : a) un processus visant à 
faciliter l’examen des accréditations des ONG ayant le statut d’observateur à la Réunion des Parties ; et 
b) un questionnaire standard à utiliser par les ONG en vue des examens à venir de leur accréditation ; 

3. PRIE EN OUTRE le Secrétariat de la Convention de veiller à ce que les contributions des ONG ayant 
le statut d’observateur à la Réunion des Parties à la mise en œuvre du Protocole soient largement diffusées 
auprès des Parties. 

(Quatrième séance plénière, 14 février 2024) 
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